
 

 

 
 
A) Fonction : encadrement des activités 
 

1) Il /elle prépare son action d’enseignement : 
Il /elle : 

- définit les objectifs, les moyens et méthodes à mettre en œuvre pour réaliser son action dans des 

conditions optimales de sécurité et dans le respect du projet de la structure ; 

- adapte ses méthodes pédagogiques aux publics accueillis ; 

- développe l’autonomie des pratiquants à cheval ou à poney ; 

- cherche les meilleures conditions de réussite de chaque pratiquant dans le respect des autres usagers ; 

- prend en compte les éléments culturels et environnementaux de la pratique ; 

- veille au respect des tiers ; 

- prépare le passage d’un examen de pratiquant ; 

- attribue le matériel et les chevaux ou poneys ; 

- aménage les lieux d’exercice choisis en respectant les impératifs de sécurité ; 

- connaît la procédure d’appel des secours et la conduite à tenir en cas d’accident ; 

- connaît et respecte la réglementation concernant les pratiques et son action ; 

- participe à la conception des parcours spécifiques à la discipline. 

 

2) Il/elle réalise son action d’enseignement pour tous publics : 
Il/elle : 

- enseigne les activités équestres ; 

- prépare les cavaliers aux compétitions ; 

- accompagne des promenades et des randonnées ; 

- prend en charge tous les publics (enfants, adultes, scolaires, handicapés, groupes….) ; 

- vérifie les capacités des pratiquants ; 

- adapte en permanence ses objectifs, moyens, méthodes aux caractéristiques de ses élèves ; 

- attribue le matériel et les chevaux ; 

- vérifie la préparation des équidés, l’équipement des pratiquants et le matériel utilisé ; 

- adapte les aménagements des lieux de pratique ; 

- présente le but, les objectifs et le déroulement de l’activité, de la progression ou de la séance ; 

- met en confiance, encourage et motive les pratiquants ; 

- identifie les personnes en difficulté ; 

- met en place des situations d’apprentissage cohérentes avec le comportement et la psychologie des 

humains comme des équidés ; 

- démontre à cheval des gestes techniques ; 

- mobilise les personnes qui participent à son action ; 

- monte un spectacle ou une animation équestre ; 

- participe à l’animation du territoire dans lequel il/elle intervient ; 

- prend en compte et sensibilise les pratiquants au bien-être des équidés.  

 

3) Il/elle veille à la sécurité des pratiquants, des tiers et de lui-même : 
Il/elle : 

- s’assure de la sécurité des installations ; 

- s’assure de l’état du matériel et de son adaptation à l’activité ; 

- fait respecter les consignes de sécurité en vigueur en fonction de l’environnement ; 

- se conforme aux règles sur la conduite à tenir en cas d’accident ; 

- perçoit les situations à risques ; 

- identifie les causes d’accidents potentiels ; 

- prépare une trousse d’urgence lors de ces déplacements. 

  



 

 

 

4) Il/elle évalue et rend compte de son action : 
Il/elle : 

- évalue les acquis des cavaliers selon les critères observables préalablement définis dans la pédagogie 

mise en place et rend compte auprès des cavaliers,  parents, accompagnateurs et à ses responsables ; 

- évalue la satisfaction du public ; 

- établit l’état de la cavalerie, du matériel, des installations et de l’environnement ; 

- identifie les problèmes rencontrés et propose des corrections et aménagements ; 

- établit le bilan de son action. 

 

 

B) Fonction : accueil, animation, promotion 
 

1) Il/elle contribue à l’accueil du public : 
Il/elle : 

- connaît et respecte les clients et adhérents de la structure ;  

- utilise les différents moyens de communication pour l’accueil ; 

- renseigne sur les activités, la structure, l’équipement nécessaire ; 

- informe sur la vie des équidés et la manière de les aborder (éthologie de base) ; 

- adapte le contenu et la forme de ses propos ; 

- est vigilant sur les comportements à risque ; 

- contribue activement à la qualité de l’accueil au sein de la structure ; 

- peut être amené(e) à utiliser une langue étrangère. 

 

2) Il/elle contribue à l’animation de la structure : 
Il/elle : 

- anime la vie de la structure ; 

- anime une réunion, une manifestation ; 

- utilise les outils et savoirs faire adaptés. 

 

3) Il/elle contribue à la promotion des activités : 
Il/elle : 

- met en valeur les activités de la structure en interne et en externe ; 

- participe aux relations avec les médias ; 

- participe à l’élaboration des documents de promotion de la structure ; 

- participe à des réunions professionnelles ou institutionnelles ; 

- définit sa clientèle actuelle et potentielle ; 

- détermine le mode de communication approprié ; 

- contribue à prospecter et démarcher de nouveaux pratiquants ciblés en fonction des orientations de la 

structure. 

 

 

C) Fonction : soins, entretien et maintenance 
 

1) Il/elle participe aux soins journaliers et périodiques des équidés : 
Il/elle : 

- s’assure de l’hygiène, de la santé et du bien-être des équidés ; 

- assure les soins courants aux équidés ; 

- fait intervenir le vétérinaire dès que besoin ; 

- organise la sortie quotidienne des équidés ; 

- gère l’effort et vérifie l’intégrité fonctionnelle des équidés ; 

- assume la fonction de convoyage d’équidés, se préoccupe des conditions de transport et de bien être 

des animaux ; 

- évalue l’état de la ferrure ; 

- procède à un dépannage d’urgence en maréchalerie. 



 

 

2) Il/elle participe à l’entretien du matériel et à la maintenance des installations : 
Il/elle : 

- participe à la propreté de l’établissement ; 

- s’assure de l’entretien des sols et des aires de travail et d’évolution ; 

- propose le renouvellement des harnachements et peut être amené(e) à procéder à de petites 

réparations ; 

- participe à la gestion des pharmacies vétérinaire et humaine conformément à la réglementation en 

vigueur ;  

- applique et fait respecter les règles d’hygiène et de sécurité ; 

- participe à la conduite des véhicules et machines d’emploi courant dans l’entreprise, dans le respect 

de la réglementation ; 

- peut être amené(e) à assurer le transport des équidés ; 

 

D) Fonction : utilisation de la cavalerie 
 

1) Il/elle évalue la cavalerie : 
Il/elle : 

- évalue l’aptitude des équidés ; 

- évalue le comportement de la cavalerie ; 

- évalue le niveau de dressage, les qualités, les difficultés et risques d’emploi des équidés ; 

- participe au renouvellement de la cavalerie. 

 

2) Il/elle travaille la cavalerie et planifie son utilisation en fonction de l’activité envisagée : 
Il/elle : 

- définit un programme de travail individualisé en fonction de l’utilisation à laquelle les équidés sont 

destinés ; 

- assure le travail monté et non monté des chevaux et poneys dans l’optique de leur utilisation ; 

- participe aux activités de débourrage ; 

- conseille dans l’achat d’un équidé ; 

- reprend un équidé qui pose problème lors d’une séance ; 

- habitue les équidés à embarquer et débarquer facilement ; 

- attèle et mène un attelage ; 

- peut être amené à présenter des équidés à des épreuves d’élevage, de compétitions, d’aptitude, de 

labellisation ou de manifestations équestres ; 

- habitue sa cavalerie à l’environnement. 

 

3) Il /elle veille au bien-être de la cavalerie : 
- Il/elle intègre à son action les principes de la charte du bien-être animal. 

 

 

E) Fonction : organisation et gestion de la structure 
 

1) Il/elle participe à l’organisation des activités de la structure : 
Il/elle : 

- participe à l’organisation des manifestations liées à son activité ; 

- utilise les nouvelles techniques d’information et de communication ; 

- connaît la réglementation en vigueur ; 

- conçoit et présente un calendrier d’animations, un programme d’activités ; 

- utilise les dispositifs de la formation professionnelle continue pour développer ses connaissances et 

ses compétences ; 

- peut être amené(e) à assurer la fonction de tuteur et d’encadrement d’équipe. 

 

2) Il/elle participe à la gestion du matériel et des installations : 
- Il/elle participe à la gestion des stocks et approvisionnements ; 

- Il/elle conseille la structure dans la gestion du matériel. 



 

 

3) Il/elle participe à la gestion administrative et financière :  
Il/elle : 

- participe au suivi administratif de la clientèle ; 

- participe au suivi administratif des équidés ; 

- contribue aux bonnes relations avec les partenaires de la structure ; 

- participe à la bonne gestion financière ; 

- participe à la gestion du budget avec son responsable hiérarchique ; 

- participe à la gestion des équidés et du matériel ; 

- évalue les dépenses et recettes des activités ; 

- peut être amené(e) à participer à la gestion comptable de l’établissement. 

 

Pour chaque fonction, le moniteur intègre son action dans le cadre du projet global et des objectifs de la 

structure, des responsabilités qui lui sont confiées et compte tenu des publics visés. 

  
2) Compétences liées aux options, complémentaires aux compétences communes 

 

 

Afin de répondre aux profils d’emplois les plus courants, le BPJEPS mention « activités équestres » est 

délivré au titre de l’une des options suivantes : 

 

- initiation poney-cheval ; 

- approfondissement technique ; 

- équitation d’extérieur. 

 

Les compétences décrites ci-après sont acquises par l’ensemble des titulaires de la mention activités 

équestres dans le cadre du socle commun. Dans le cadre de l’option, certaines sont approfondies pour 

correspondre à un premier niveau de spécialisation. 

 

 

A) Option « initiation poney, cheval »  
 

Le moniteur option « initiation poney, cheval » conduit des activités de découverte et de familiarisation 

et initie aux activités équestres. 

 

Publics cibles : 
- enfants préparant les galops poney et/ou pratiquants au sein de groupes constitués dans le cadre 

scolaire, périscolaire, d’un centre de loisirs ou de vacances ; 

- publics spécifiques pour les activités de découverte et de familiarisation : handicap, santé, insertion 

sociale ; 

- adultes et adolescents débutants ou reprenant les activités équestres et jusqu’au galop 2 de cavalier. 

 

 

Compétences techniques : 
Il/elle 

- choisit une cavalerie adaptée à l’initiation poney cheval à l’équitation ; 

- éduque et conduit un travail de la cavalerie visant son adaptation à l’initiation poney cheval à 

l’équitation ; 

- maîtrise et démontre les techniques de base de la conduite des équidés et le fonctionnement du 

cavalier ; 

- adapte les soins et l’alimentation de la cavalerie en fonction de l’intensité de son utilisation ; 

- choisit, adapte et entretient le matériel pour optimiser l’initiation poney cheval à l’équitation ; 

 

 
 
 


